
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 24 MAI 2022 

 

 
L’an deux mil vingt deux, vingt quatre mai, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 sous la 

présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en exercice : 23 Date de convocation : 18/05/2022 

Présents : 18 Date d’affichage : 18/05/2022 

Votants : 23 Date de publication : 18/05/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DESCAMPS Gil, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CICCIO 

Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG 

Karine, , LEROUX Aurélie, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à Gina TIRANNO, KJAN Sylvain, pouvoir à Sylvie DECHANOZ, SAETERO 

Soledad, pouvoir à Yves MARTELIN, RAFFELI Gaël, pouvoir à Jérôme GRAUSI, NESMOZ David, pouvoir à 

Fabienne DEVELAY 
 

 

Secrétaire de séance :  Yves MARTELIN 

 
 

DELIBERATION  

N° 2022-025 

URBANISME 

Syndic de corpropriété de la résidence du Girondan – 

Parcelle cadastrée AR 510 – Acquisition à l’euro 

symbolique 

 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur le Maire, 

 

 Monsieur le Maire rappelle au conseil que, afin d’améliorer le stationnement et la circulation 

des véhicules devant le centre commercial du Girondan, dans le cadre d’un projet de réaménagement des 

parkings et des espaces verts, la commune a émis le souhait auprès du syndic de copropriété d’acquérir à 

l’euro symbolique la parcelle cadastrée AR 510, d’une superficie de 593 m² en zone UB, propriété du Syndic 

de copropriété de la résidence du Girondan. 

 

Lors de son assemblée générale ordinaire le 11 avril 2022, la résolution n°8-1 relative à la 

rétrocession de de la parcelle AR 510 a été approuvée à la majorité des voix de tous les copropriétaires (5/9). 

 

La résolution précise que la cession de la dite parcelle à la commune ne saurait être supérieure à 

l’euro symbolique et que les frais de bornage et d’actes notariés seront à la charge de la commune. 

 

Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver le projet d’acquisition à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AR 510, 

propriété du syndic de copropriété de la Résidence du Girondan 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents à la présente acquisition 

- D’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au bornage de la dite parcelle 

- De dire que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice en cours,  

 

 

 

 

 



 

 

Après débat, le conseil municipal décide,  à l’unanimité : 

 

- D’approuver le projet d’acquisition à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AR 510, 

propriété du syndic de copropriété de la Résidence du Girondan 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents à la présente acquisition 

- D’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au bornage de la dite parcelle 

- De dire que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice en cours,  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme au registre 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Jérôme GRAUSI 


